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CONVENTION PARTENARIALE 2014 ENTRE LE DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 
ET L'ADAUHR 

 
 

Résumé : Le présent rapport a pour objet de valider le programme partenarial entre le 
Département du Haut-Rhin et l'Agence Départementale d'Aménagement et 
d'Urbanisme du Haut-Rhin (ADAUHR) pour l'année 2014. 

 

L’Agence Départementale d’Aménagement et d’Urbanisme du Haut-Rhin (ADAUHR) assure à 
la fois des activités de service public et des activités de prestations de services dans le cadre 
du secteur concurrentiel.  
 
Ainsi, en tant que régie personnalisée dotée de la personnalité morale et de l’autonomie 
financière, l’ADAUHR est chargée de la gestion d’un Service Public Administratif et 
intervient à ce titre à plusieurs niveaux : 

- elle apporte conseils et assistance aux collectivités haut-rhinoises en matière 
d’aménagement et d’urbanisme, elle accompagne également les autorités compétentes en 
matière de Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT) ; 

- la régie constitue une structure d’appui du Département pour l’assister dans la réflexion 
d’animation, de coordination et d’information de sa politique de développement cohérent 
et durable en matière d’urbanisme, d’information géographique, d’aménagement et de 
patrimoine. L’ADAUHR apporte à la collectivité départementale les compétences 
d’expertise, de conseil, de diagnostic, de participation à des réunions et à des groupes de 
travail thématiques. 

 
En parallèle, l’ADAUHR assure des prestations de services payantes exercées dans le champ 
concurrentiel. Son changement de statuts en 2006 l’a cependant obligée à réduire le volume 
de son activité dans le secteur marchand.  
 
En 2014, la répartition de l’activité de l’ADAUHR entre secteur public et secteur marchand 
devrait rester inchangée (70 %/30 %). 
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Les prestations réalisées par l’ADAUHR dans le cadre du Service Public Administratif sont 
formalisées par une convention de partenariat entre la régie et le Département du 
Haut-Rhin et détaillées dans un document annuel intitulé « programme partenarial ».  Ces 
deux documents sont annexés au présent rapport. 
 
Le programme partenarial définit les contours des interventions en déclinant les missions 
qui peuvent être pluriannuelles ou annuelles et qui s’organisent selon un calendrier fixé en 
amont. Parallèlement, des missions ponctuelles nécessitant une réponse rapide de 
l’ADAUHR peuvent s’ajouter en cours d’année. Elles font alors l’objet d’une demande écrite 
sur la base d’un document type mentionnant les tâches à réaliser, les compétences à 
mobiliser, les moyens à mettre en œuvre, les outils à activer et l’échéance des tâches à 
réaliser. 
 
Le programme partenarial, qui vous est remis, présente l’intitulé des différentes missions 
confiées. 
 
Il vous est proposé :  

- de valider le nouveau programme partenarial passé par le Département du 
Haut-Rhin avec l’ADAUHR pour l’année 2014 ; 

- d’approuver la convention de partenariat avec l’ADAUHR pour l’année 2014, jointe 
au présent rapport ; 

-  de m’autoriser à signer la convention. 
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 
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Vu la délibération n° 2005/IV – 5e/23 du Conseil Général en date du 20 octobre 2005 
portant création de la régie personnalisée ADAUHR. 
 
Vu la délibération n°        de la Commission Permanente du  Conseil Général du Haut-Rhin 
du 12 décembre 2013 portant approbation de la convention et validation du programme 
partenarial.  
 
 
Entre les soussignés : 
 
- le Département du Haut-Rhin, sis 100 avenue d’Alsace - BP 20351 - 68006 COLMAR     

CEDEX, représenté par le Président du Conseil Général, autorisé par la délibération 
visée ci-dessus, 

et  
 
- l’ADAUHR sis 16 A avenue de la Liberté – BP 60467 – 68020 COLMAR CEDEX, 

représenté par son Président, autorisé par une délibération en date du 10 janvier 2006. 
 
 
Préambule 
 
L’ADAUHR, Agence Départementale d’Aménagement et l’Urbanisme du Haut-Rhin, est 
depuis le 1er janvier 2006, une régie départementale dotée de la personnalité morale et de 
l’autonomie financière, chargée de la gestion d’un service public administratif. 
 

************* 
 
Article 1er- Objet 
 
Le présent programme partenarial a pour objet de définir les contours de l’intervention de 
l’ADAUHR au titre de la collaboration et dans le cadre du service public administratif qu'elle 
assure par le biais de son statut de régie personnalisée. 
 
Article 2- Interventions de l’ADAUHR 

 
La régie a pour objet d’assister et de conseiller, sur le plan administratif et technique, le 
Conseil Général du Haut-Rhin. La régie constitue une structure d’appui du Conseil Général 
du Haut-Rhin pour l’assister dans la réflexion d’animation, de coordination et d’information 
de sa politique de développement cohérent et durable en matière d’urbanisme, 
d’aménagement et de patrimoine, d’information géographique, apportant au Département 
les compétences suivantes : expertise, conseil, diagnostics, participation à des réunions et 
groupes thématiques de travail… 
 
 
 
 

 
Programme partenarial – Année 2014 

 
Département du Haut-Rhin / ADAUHR

(Agence départementale 
d’Aménagement et d’Urbanisme du 

Haut-Rhin) 
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L’ADAUHR constitue ainsi depuis 2006 un centre de ressources pour les services 
départementaux. 
 
A ce titre, les interventions de l’ADAUHR continueront à se faire en fonction de trois axes : 
 
 Axe 1 - de manière pluriannuelle / Axe 2 - de manière annuelle :  

 
L’ensemble des missions pluriannuelles et annuelles confiées par le Conseil Général à 
l’ADAUHR dans le cadre du programme partenarial 2014 sont détaillées dans le tableau 
joint en annexe. Chacune des nouvelles missions confiées pour l’année 2014 fait l’objet 
d’une fiche technique précisant de façon claire sa problématique, ses objectifs, ses attendus 
et ses modalités de réalisation. Ces fiches seront transmises à l’ADAUHR dès la signature de 
la convention partenariale. 
 
 Axe 3 - de manière périodique :  

 
Lorsque les missions n’entrent pas dans le champ de celles décrites en interventions 
pluriannuelles et annuelles, chaque service ou direction devra préciser à l’ADAUHR, par 
écrit, sur la base d’un document type, les éléments suivants, à savoir :  

- les tâches à réaliser,  

- les compétences à mobiliser,  

- les moyens à mettre en œuvre,  

- les outils à activer et l’échéance des tâches à réaliser en vue d’interventions spécifiques et 
périodiques, sous réserve que ces tâches correspondent à celles définies à l’article 2 du 
présent programme partenarial. 

 
Article 3 – La mise en place d’un outil de suivi des missions confiées à l’Adauhr permet 
d’avoir en temps réel une vision claire et partagée par les deux partenaires de l’état 
d’avancement des missions confiées. 
Des réunions périodiques permettent de réaliser une évaluation conjointe de l’état 
d’avancement  et de la mise en œuvre des missions. 
En fin d’année une évaluation conjointe des missions réalisées / restant à réaliser sera 
effectuée. 
 
Article 4 – Le programme partenarial est applicable à compter du 1er janvier 2014. 
 
                                       
                                                                                                    Fait en triple exemplaire 
 
 A………….., le……………. 
 
 
Le Président de l’ADAUHR,                                                  Le Président du Conseil Général, 
 
 
 
 
 
 
    Michel HABIG Charles BUTTNER        






